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COMMERCE D'ETAT

Notification conformément à l'article XVII:4 a) du GATT de 1994
et au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord

sur l'interprétation de l'article XVII

GUINEE

La République de Guinée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
26 octobre 1995.

_______________

Après la réforme économique de 1985, la République de Guinée a supprimé toutes les sociétés
d'Etat à caractère commercial.

J'attire votre haute attention sur le fait que des communications vous seront adressées, au fur
et à mesure que des modifications interviendront, dans le respect de l'Accord de Marrakech ratifié
par mon gouvernement le 25 septembre 1995 à Genève.




